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naires; il avait soumls a leur juridiction jusqu'aux éveques et, aux

archeveques eux-memes, qu'ils pouv:iient faire arreter et emprisonner,

sanf aenvoyel' les proces de ces dignitaires ecclésiastiques au saint..

siége, qni les déciderait; illeur avait conféré le pouvoir de faire

exécuter leurs sentences de dégradation contre les gens d'Église par

un abbé seul, adéfaut de l'éveque diocésain, ou de tout autre. Paul III

confirma ces dispositions, la derniere seule exceptée.

Les inquisiteurs pouvaient aussi, aux termes de rune et l'autre coro..

mission, établir des substituts dans les provinces, et leur déléguer

tout ou partie de l'autorité dont ils étaient investis. En 1545, suivant

les ordres de Charles~Quint, ils firent usage de ce droit. Voici la liste

des subdélégués qu'ils choisirent, telle que me la fournit un document

souvent cité dansle cours de ce travail :

Artois : 1\leJean Barbier, doyen et prévót d'Nrras; Me Christophe

de la Bussiere, chanoine du chapitre de la meme ville;

Brabant: J.\!Ie Nicolas de 1\lonte, doyen de Beke; 1\le :Michel Drutius,

docteur en droit;

Flandre : 1\lc Pierre Titelman, doyen de Renaix; 1\lc Jean Pollet,

chanoine de Saint-Pierre aLille;

Bainaut: Me Jean Fabry, doyen de Saint-Germain aMons; 1\le .Jean

Bonhomme, chanoine de la meme église ;

Hollande et Zélande : l\lc Fran<;ois de Campo de Zon, ,docteur en

t~~~l~gie, chanoine de la grande église d'Utrechtet de Saint..Pier.re a
Louvain; Me Cornille Stryen, chano.ine ala Ilaye (1). I ' "

.', '(1) ~egislre inlil~lé Sur le (aict deshérésies et inquisition, ,fol. 556 va .c! 544.
Les pleces que contlent ce recueil furent rassemblées par le président Viglius.- ,
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Il Ya, dans le meme regislre, fol. 559 et 541, dtautres listes des subdélégués~

sur lesqueiles figurent encore, pour la Hollan-de etla Zélande,-Mc Nic'olas de Castro;
~hanoine ·de Notre·Dame d'Utrechl, M" Jacques l\foens, _prieur d'Oudewaler" pre~

de- Schoonho~en, Me Marlin 'Doucto, curé de Wormer,' el Me Bockeldus, curé a
'tWoud, pres de Delft. Mais il semble résulter de la comparaison de ces listes avec
les autres documents qutelles resterenL arélat dé projet.
,',' (i) :;Registre inÜtulé:~Súr '-le :faict' des hérésies,etjnquisition, fol. 547-552.

(2) Aut de eá (hroresi) vehementer veZ ex probabilibus conjecturis suspecti.
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cxvA M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR.

·Depuis la destitution duconseiller Vander Hu~st, les inquisiteurs

avaientexercé leur office, sans que l'autorité civile ent réglé les for­

mes qu'ils devaient observer, airisi que l'étendue et les linlites de leur

juridiction. Durant le séjour que Charles-Quint fit aux Pays-Bas, a la

linde 1545, il résolut de pourvoir a cet objet: une instructiondé­

taillée fut rédigée pou~ ·les . inquisiteurs et leurs subdélégués; iI la

sarictíonna par acte daté de Maestricht, le dernier février 1546 (1).

Je citerai les principaux articles de cette instruction : il est né~
.....

cessaire de les connaitre, pour avoir une idée exacte de ce que fut

l'inquisition dans notre pays.

10 Les inquisiteurs et leurs subdélégués devaient visiter la province

qui leur était respective~ent assignée, accolnpagnés d'un notaire

connu pour son intégrité et sonaptitude : ils devaient s'y el1quérir

des hérétiques,'de ceux qui etaient véhémentement ou probablement ra y Generafi
su'specis d'hérésie (.2), de ceux qui avaient ou lisaient des livres con- .'-

damnés, de ceux enfin qui tenaient des conventicules ou l'on disputat

sur ]a religion c~tholique : ces informations devaient etre rédigées en·

forme authentique par lenotaire, et gardéesavec soin, ponr y avoir

recourstoutes les fois qu'on le trouverait nécessaire.
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(1) Ne viri boni inju'ste scandalizentur.
(2) Si vera eccle$iastici fuerint,' procedent c~ntra. e~s dicti inq~isitores' prout ipsi~

justum el requum t>idebituJ:'•.

. . 20 Les témoins entendus preteraient serment de dire la vérité,

sans haine ni faveur. lIs seraient interrogés sur la souree des rensei­

gnements fournis par eux, et elle serait mentionnée dans la proeé­

dure, afin que les honnetes gens ne fussent pas seandalisé~ (1).

5° Une dénoneiation dont l'anteur demanderait de rester ineonnu,

ne pourrait servir de base aune procédure. '

4° Si les inquisiteurs et leurs subdélégués trouvaient que, par

envie, Oil par d'autres motifs;, on eut accusé injustementquelqu'un,

ils signaleraient l'accusateur aumagistrat du lieu, ou au conseil pro~

vincial, pour en faire justice.

5° Les inquisiteurs et leurs subdélégués pouvaient appeler devant

eux et interroger tous sujets de l'Empereur, quelles que fussent Ieur

qualité, leur condition Oil leur eharge, meme les bourgmestres et

éehevins des villes, et les conseillers et présidents des conseils de eraf;
justice. Ceux~ci étaient tenus de déposer, sous peine d'etre réputés

fauteurs des hérétiques, et punis comme tels, eonformément aux é~its,

s'ils étaient laIques : s'ils étaient gens d'Église, les inquisiteurs pro~

céderaient contre eux selon qu'ils le trouveraient juste et équitable (2).

60 Les inquisiteurs feraient appréhender. et' détenir, sous bonne

garde, par le juge du lieu, ou par d'autres qu'ils choisiraient, eeux qui,

ensuite des informations prises, et d'apres la déposition de deux té·

moios, ou d'autres, preuves légitimes, auraient été reeonnus hérétiques,

ou .contrevenants aux édits impériaux sur l'extirpation de l'hérésie.
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70 Si l'accusé était ecelésiastiqtie, 'ils le feraient trarisférer dans les

prisons du conseil provincial. La, ils instruiraient sa cause sommai­

rement et sans forme de proces, selon la teneur de leur commission.

lIs s'adjoindraient ensuite un ou plusieurs des nlembres du conseil, ou

bien en référeraient au conseil lui-meme, pour rendre la sentence de

condamnation ou d'absolution. En cas de refus de la part du conseil,

ou de quelqu'un de ses membres, les inquisiteurs en Tendraient eompte

a la Reine (1), ou au conseil privé, qui y pourvoirait.

8° Quand les inquisiteurs, de l'avis d'un des membres du conseil

provincial, prononceraient la dégradation contre un ecclésiastique, et

sa rernise au bras séculier, le conseil, apres qu'il aurait été procédé

a la dégradation, conformélnent a la commission que les inquisiteurs

avaient du Saint~Siége, serait tenu de faire immédiatelnent exécuter

leur selltence.

9° Si les inquisiteurs trouvaient, par leurs informations, que

quelque laique eut contrevenu aux édits impériaux, ils communique­

rai~nt celles-ci al'un des membres du conseil de la province, sur le

rapport duquel ce conseil ferait arreter le coupable, et le chatierait.

10° S'il résultait des memes informations que quelque Jaique fut

suspect d'hérésie, et qu'on ne put prouver qu'il eut contrevenuaux

édits, alors les inquisiteurs procéderaient contre lui, selon le droit,

jusqu'a la sentence définitive, qu'ils rendraient avec le concours d'UD

membre du conseil de la province.

, 110 L'Empereur' défendait a tous ses eonseils, sous peine de son

(1) La reine Marie de Hongrie, sreur de I'Empereur, gouvernante 'des Pays..Bas',
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(i) ~tem, prre{ati· inquisitores et commissari(, in visitatione provinciw, diligenter
inquirent de curatis si boni, sinceri et catholici "uerint. Et si inveniant atiquos mer..
cenarios seu vice·curatos qui aliquando religiosi fuerint et, abjecto habitu t curas admi..
n~~tre~t, illo~.amoveri et alios in eorum locum surrogari curabunt, etiam si super
hns dlspensattonem aut licentiam ti judice ecclesiastico obtinuerint. '. .

CXVIIl

indignation, d'entraver, en quelque maniere que ce fut, les inquisi­

teurs dans l'exercice de Ieur juridiction. Toute difficulté qui s'éleve­

raít acet égard devait etre soumise a la Reine.

12° Il faisait la meme défense aux éveques et a leurs officiaux. Il

voulait toutefois que ceux-ci ne pussent etre troublés par les inquisi­

teurs dans les proeédures qu'ils auraient commencées.

15° Dans la visite qu'ils feraient de Ieur district, les inquisiteurs

et leurs subdéIégués s'informeraient si les curés étaient hommes de

'bien, purs et catholiques. S'ils trouvaient des cures administrées par

des mercenaires, ou des vice-eurés qui, ayant été religieux, auraient

quitté le froe, ils les remplaceraient (1).

14° S'ils rencontraient ,des' curés concubinaires, ou vivant d'une

maniere scandaleuse, ou ignorants et· illcapables de remplir Ieur

charge, ils les signaleraient al'éveque et ases officiaux, admonestani

eeux-ci de les remplacer. Au cas que 1'éveque s'y refustlt, ils en averti­

raient la Reine.

15° lIs s'enquerraient aussi de la conduite des maitres d'éeole', et

de Ieur enseignement; ils provoqueraient la correction et meme la

destitution de ceux qui leur paraitraient le mériter.

16° Ils prendraient enfin les memes informations sur les Iibraires

et les imprimeurs, ainsi que sur les liyres débités et imprimés par

eux.
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(1) In hoc prC13cipuc laborabunt dicti inquisitores, ne hoc negocium tam pium quod
est difTicile .reddant impossibile, neque .11inl'is emungant, sed primó remedium adhibeant
in ltiis quC13, sine periculo religionis et incommodo reipubliclB, tolerari non possunt;
tantamque adltibeant diligentiam, ut omnibus persuadeant se non qUlB sua, sed qum
Chrisli sunt qumrere; /toe solum eonantes ut hC13 diliones in{erioris Germaniw ab omni
errore purgentur, immunesque ab hreresibus eonserventu'r.
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:L'Empereur terluinait eette longue instruction p~r une reeomman­

dation destinée a modérer un zeIe dont l'exces pouvait avoir de

fflcheuses conséquences : q Les ~nquisiteurs, disait-il, se cúnduiront de

) maniere a ne pas rendre impossible une ceuvre aussi sainte qu'elle

]) est difficile; ils ne se montreront pas trop exigeants: nlais, ayant

]) tout, ils s'appliqueront a redressel' les abus qui ne pourraient etl'e

]). tolérés sans péril poul' la religion, ou sans inconvénient pour la

]) chose publique. lIs s'effol'ceront aussi de pel'suader a tout le monde

:1>, que ce n'est pas Ieur profit, mais celui du Christ, qu'ils cherchent,

~ s'attachant seuleluent apurger les Pays-Bas de toute erreur, et ales

]) présel'ver de l'hérésie (1). l>

Charles-Quint rendi t, le meme joul' (dernier févriel' 1l>46), une

ordonnance qui enjoignait a ses conseils, justiciers et officiers, ainsi

qu'aux ofliciers de ses vassaux, de faire appréhender et garder en leurs

prisons tous ceux, ecclésiastiques ou laiques, que les il1quisiteurs et

leurs subdélégués Ieur dénonceraient; de faire donner a ceux-ci toute

aide et assistance, sans délai ou difficulté quelconque, et sans souffrir

bu permettre qu'illeur fut fait aucun obstacle ou injure : c( Et en ce,

]) disait l'Empereur a ses officiers, vous acquictez de sorte que c~st

.l> affaire d'inquisition, tant important, ne soit empesché ni retardé,

» maig, soigneusement et diligamment avancé et exécuté, selon qu'il

u
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(1) Regislre inlitulé Sur le faict des hérésies et inquisition, Col. 2flG-267.
(2) Mcme regislre, Col. 589-592 et 4'16-420.
(5) Remontrance de Ruard Tapper el de Michel Drutius, présentée le 22 no­

vembre 1549. (Registre intitulé Sur le faict des 1térésies et inquisition. Col. 474-
475.) .

-

» convient au bien de la chrestienneté, salut, repos et tranquillité

l> de noz pays et subgectz, et de sorte que de vostre hon debvoir

]) en ceste partie ayons cause de contentement (1). l>

L'instruction du dernier février 1546 fut renouvelée et modi..

fiée, daos quelques-uns de ses articles, le 51 mai 1550 (2). Ainsi

l'Empereur statua que les ecclésiastiques appréhendés pourraient

etre transférés dans les prisons du conseil provincial, ou. dans

celles de l'éveque diocésain (article 7); que la sentence de dé..

gradation portée par les inquisiteurs devrait etre exécutée par

le conseil provincial, ou par le juge du lieu, ledit conseil pl·éala..

blement averti (article 8) ; que, pour la sentence a rendre contre les

laIques suspects d'hérésie, les inquisiteurs prendraient l'avis d'un

conseiller de l'Empereur, ou bien de quelque homme expert, ti nommer

par le conseil provincial (art. 10), etc. Ces modificatiolls furent appor.. rati
.tées al'instruction primitive, sur la l'emontrance des inquisiteurs.. Ils

avaient demandé aussi d'etre déchargés des obligations que Ieur im..

posaient les articles 15, 14, 15 et 16, relativement aux curés, aux

maltres d'école et aux libraires (5) : mais l'Empereur n'eut pas égard

acette partie de leur requete.

En 1555, la reine ~Iarie envoya, dans les provinces de Frise ,

d'Overyssel et de Groningue, pour y remplir l'office d'inquisiteur,

cxx
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, ' ; (1) Cette inslr'uclion est:datée d!J ,17 seplembl'e 1555. (Registre intilulé Sut" le
faict des hérésies el inquis"itión'l Col. 564-366.) ,

I P

Fran~ois' Sonnius, chanoine d'Utrecht, le melne qui. plus tard fut

chargé aRome des négociations pour l'érection des évechés, et IIer:'

man Letmatius, doyen de I'église' Notre-Dame, aussi aUtrecht. Outre

l'observation de I'instrucíion générale de 1550, elle Ieur recommanda

queIques points qui firent l'objet d'une instruction particuliere. Elle

les chargeait tout spécialement d'extirper la secte des anabaptistes;

elle leur prescrivait encore. devisiter les monasteres de felnmes,ou

elle avait appris' qu'il régnait beauconp de désordres, et d'y op'érer

les réformes nécessaires' (1).

Quelques' luois' avant son abdication, Charles-Quint promulgua

deux nouvelles ordonnances concernant l'exercice de l'inqtiisition.

, Par rune, en date du 5'1 janvier 1554 (1555, D. st.), il rappelait les

dispositions de l'édit du dernier février 1546, et statuait, de plus, que

les coriseils de justice et les 'officiers royaux, ll1unicipaux et autres, lle

permettraient aux hérétiques, détenus dans leurs prisons ala poursuite,

des iriquisiteurs, de parler ou communiquer avec qui que ce fut, sans

le consentement ,de ces 'del'Íliers; que les mellles' conseils et officiers

auraient' a déférer a:la réquisitiondes inquisiteurs, lorsque ceux-ci

réclaméraient leurpr~~ence pourleprononcé des jugements rendus

par eux, ou les illviteraient a faire annoter et inventorier les biens

des personnes infectées ori .sUspectes .d'hérésie, qui se seraient absen­

téespar' crainte de la' justice; enfin qu'ils veilleraient a ce' que les

hiens meubles ou immeubles des individus incarcérés, ou en état de

"

~

:i l

,;,'

:' .,,'

: ,..'

ra y Generaf

CXXIA :M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR.



raH

RAPPORT

&E¡ .-

préventionpour le fait d'hérésie, ne fussent transportés ou. vendus a
d'autres (1).

La seconde ordonnance, datée du 1er févriersuivant, enjoignait a
tous huissiers et sergents· d'armes de mettre a exéeution les eitations,

ajournements, intimatioos, actes et ordonnances, quels qu'ils fussent,

émaoés des inquisiteurs, ou deleurs suhdélégués (2).

Daos le meme teinps, Charles-Quint adressa aux éveques une lettre

ou iI )es invitait a' se faire informer, par leurs archidiaeres, doyens

ruraux et curés, de eeux qui étaieot suspeets d'hérésie, ou qui n'allaient

pasa la messe, au sermon -et a eonfesse, ou qui· avaient· ou étaient

suspeetés d'avoirdeslivres défendus 1 et de les signaler aux inquisi-.

teurs. Il se plaignait, dans eette lettre, « de ce que le mal non-senIe­

l> ment continuait, mais pIutot s'augmentait en aucuns quartiers, par

J) les contraires vigilanees et diligences. d'aueuns mauvais esprits qni

]) ne cessaient de, par tous moyens et en tous lieux, jeter leur venin;

i> qui pis est, faisaient le nom et office desdits inquisiteurs odieux,

Í) et mettaient leurs personnes. en mépris, irrévérenee et 'haine du

:D commun peuple : dont proeédait que non-seulement iIs étaient eon­

Í) tempnés, mais a-la' fois eux et leurs subdélégués en danger de leurs

» personnes -(5). ])

Les fonctions d'inquisíteurs généraux étaient toujours remplies 'par

Ruart Tapper et" Michel Drutius, en vertu de· la commission qu'ils

(t) Registre intitulé Sur le faict des ltérésies et inquisition', Col. 524-526.
(2) Meme registre, fol. 52! .

. {~r ~etl~e circulaire. dalée de Bruxelles le 27janvier f5ñ4 (tñ05, n. st.). (Regis­
tre..Intltule Sur le (aict des hérésies et irtquisition, rol. 544-545.) - . _ -. . ,
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(1) n porte la date du 8 mul'S 1553, el se trouve dans le regislre inlitulé Sur le
faict des ltérésies el inquisition, fol. 276-284.

Jules IIf mourutle 23 mars 1553.
Hopperus nous apprend (Mémorial des troubles des Pays-Bas, p. 67) qne, en

1060, Pie IV nomllla inquisileurs généraux le docleur Josse Tilelanus, prévoL de
l'église collégiale de Walcourt ,el .le docleur Michel de Bay, théologien aLouvain.

Jen'ai pas trouvé, dans Jes ,Archives., la commission de ces deux iQquisileurs.
(2) Dummodó graves el boni viri, ac personre ecclesiasticre {uerint..

tenaient du pape Paul 111. Jules 111, quelques jours avant sa mort, leur

en donna une nouvelle, et leur adjoignit Corneille l\leldet, doyen de

Sáint-Jacques aLouvain. Dans le bref qu'ilfit expédier aeeUe occa·

sion (1), il retra(fait longuement les dispositions prises par ses pré­

déeesseurs Adrien VI, Clément VII et Paul 111, et les approuvait, en

y ajoutant, selon.la priere que lui en avait faite l'Emperenr, quelques

points nouveaux. Ces points concernaient les individus qui avaient ou

·lisaient des livres réprouvés, les curés mercenaires et concubinaires·~

les maltres d'école, les libraires: le pape adoptait aeet égard les regles

tracées dans .l'instruction ilnpériale du51 mai 1550~ 11 permettait

aussi que les inquisiteurs. de provinces, OH subdélégués des inqui­

slteursgénéraux, fussent choisis parmi les ecclésiastiques non con­

'stitués en dignité, ni gradués en théologie, pourvu .qu'ils fussent

graves et hOllInes de bien (2). mbra y Genera
Tel était l'état des choses al'avénement de Philippe JI. l\lais iI est

essentiel de faire remarquer qu'il existait des provinces, comme le

Luxembourg el Groningue, ou l'inquisition n'avait pas été introduit~;

qu'en Gueldre, les états s'étaient opposés asonadlnission,s'appuyant

sur le trailé de Venl,o (7 septembre 1545), en vertu duquel ils étaient

';'\
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(t) C'esl celui qui est menlionnéci-dessus, p. ev. Dansles Placards de 'Fl~ndre~
OD' lui a <tonné la date du 29 avril:· mais la copie qui en existe dans·:te registre
intitulé Sur· le faictdes hérésies et inquisition, Col. 457..45t, est datée du 28~

(2) Voy. ci-dessus, p. CVI.

aZ.a

passés sous la domination de Charles-Quint; que le Brabant, enfin,

en av~it, des l'origine, et constamment, repoussé l'exercice, si bien

qu'on ne trouvait, depuis 1a29, aucun acte de juridiction fait par les

inquisiteurs dans cette province. Une partieularité notable avait meme,

en 1aaO, signalé la résistance des Braban<;ons aune innovatiol) qu'ils

détestaient. Dans le. placard . que I'Empereur porta le 28 avril de

cette année (1), il'étaif parlé différentes foís de l'inquisition et des

jnquisiteurs : par ce motif, leconseil de Brabant refusa: de le sceller.

La reine Marie commanda au chancelier d'y faire apposer le seeau.

Alors lemagistrat d'Anversprésenta au. conseil une requete .bu il

exposait que l'exécution de l'ordonnance entrainerait la ruine du pays,

et spécialement de cette ville, «entierement fondée sur le fah et

]) train de marchandise, hantise, fréquentation et négociation. ]) L'Em­

pcreur se rnontra d'abord insensible aces -raisons : mais, la reine l\Iarie

s'étant rendue aAugsbourg, ou' iI tenaít la diete de l'Empire, elle le

persuada non-seu]enlent de. rctrancher du placard du 28 avril tout ce

qui concernait les inquisiteurs, mais aussi d'en adoucir quelques autres

dispositions. Ce fut ala suite de cette difficulté que parutl'ordonnance

impériale du 23 septembre (2). Les bourgmestres ~t échevins d'Anvers,

quoiqu'ils eussent obtenu l'objet principal de leurs réclamations, ne

se soumirent .pas encore, sans restriction, a la .volonté du prince.

L'article dernier de la nouvelle ordonnance statuait qu'elle serait exé-

CXXIV

22

,
I 1\ DnT

i'
j:

i:
!



(1) Lellre italicnne de la duchesse de Parme au Roi, du 9 janvier HS66, p. 586
ci.3pr~s. - Aúlre ¡eUre fl'anliaise de la meme au meme, d~ 3 avril f566, dansle
Suppléme-nt a Strada, t~ 11, p. 504. - COllsu1Les du ·conseil de Brabant ala du­
chesse:de Parme, des 25 janvier, 8 el 24 mars 1566, dan~ le registre intitulé Sur
,le 'faicl des hérésies et inquisilion, rol. 72, 74, 84. - Requeles des chefs-villcs de
Brabant audit conseil, ibid~, fol. 78, 80, 88..

. (2). Déclaration donoée aBruxelles le 28 novembre Hi55, daos le registre inti­
tulé Sur le' faict des hérésies el inquisition, fol. 194-201, el dans les Placards de
·.Brabant, t. 1, p~ '41. .

(3) 11 est daté de Bl'uxelles le ter décembre 1555. (Registre cité, fol. 172-176.)

·CXXVA M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR.

cutée, « nonobstant opposition ou appellatioll faite, ou a faire, ni

» aussi quelconques priviléges, ordonnances, statuts, coutumes ou

]) usances a ce contraires. ]) lIs exigerent, avant de la publier, qu'il

leur futdélivré un acte, sous le grand sceau de Brahant, qui servit

de sauvegarde a leurs libertés; en outre, par la nleme résolution (en

date du 5 novembre) qui autorisait l'écoutete a fairela puhlication

. de l'édit, ils déclarerent que l'article cité ci-dessus ne pourrait porter'

aucun préjudice a leurs priviléges, ordonnances, statuts et cou­

turnes (1).

Philippe II confirma purement· et simplement l'instructiondonnée

aux inquisiteurs par son pere le 51 maí 1ñ50 (2). Dans le' mande­

ment qu'il adressa aux conseils de justice, aux officiers royaux et aux

huissiers (5), la senle addition qu'il· 6t aux dispositions de 1'ordon-

nance du: 51. janvier, 1355, consista a prescrire que, lorsque les bra' yGenera
.inquisit.eurs, ou Ieurs subdélégués,« voudraient procéder sur le fait

» de l'hérésie', et requerraient les conseils, ou les officiers royaux,

»: d~ 'dqnner quelqu'ul1 de Ieur. collége, ou autre adjoint, pour etre

,j, présent aux' informations el' procédures· qu'ils voudraient prendre
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'(1) C'est ce qui faisait dire au princedel{aunilz, dans son rapport du51 mars
1766,h Marie-Thél'ese 'sur l'I1isloire des troubles des Pays-Bas, .de 'Vander Vynckt,
refondue par le colonel de Bon : ({ Pourquoi les lois queCharles-Quint publia

.~ ;conlre l'hérésie n'ont-elles pas privé Ieur auteur de l'affeclion tIe ses peuples?
'.JI el pourquoi devaienl-elles Iesrévolter conlre son filsPhilippe 1I~'qui nevoulait
» llu'en rélablir l'exécution? Cela reslera élernellement un probleme, elc. 1) (Voyez

'mes Analectes .Belgiques, p. 526-534.')
,

-eXXVI '

mi

» et faire contre les suspectés, ou pour appréhender aucuns chargés,

» infectés, ou suspectés ·d'hérésie,]) lesdits conseils et officiers de­

vraient déférer a Ieur réquisition; qu'ils les laisseraient de meme

procéder contre les prisonniel's, selon Ieur commission et instruction,

C[ nonobstant aulcune litispendence, ·prévention., opposition, ou ap­

» pellation a ce eontraire. »

Ainsi, poul' résumer ·cequi vient d'étre dit sur les causes princi-

.pales. de la révolution des Pays-Bas, P~ilippe: 11 .n'avait innové au

régime établi avant son re~ne, ni en ce qui concernait l'inquisition,

,ni relativeinentaux placards (1); et; quant aux nouveaux évechés, il

avaitseulement ,donnéplusd'eitension aux plans formés par l'Em­

.pereur, son pere.

Politique Ces faits sont-ils la justification de la conduite qu'adopta ce mo-
el c:onduilll ~e

Pbilippell. ·.narque? Nul ne voudrait le' prétendre. Un gouvernement sage doit

accommoder sa politique a l'esprit du telnps ,au voou des peuples.

Dans le principe, les placards avaient eu, e'est'la vérité,l'assentiment

"des conseils collatéraux et des chevaliers de la Toisond'or; il yen

avait meme un, celui du 7 octobre 1551, qui avait ,été faít avec le

concours des États généraux : mais, depuis lors, le nonlbre des prosé­

Iytes que les doctrines de la réforme comptaieút auxPays-Bas 's'était

n~sumé des (aita
préúdcnts.

t 1\ n111
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. (f) Voy. ci-apres, p. 259 et 249, ce que Granvelle écrivail au Roi. les fOmars
e~ 9 mai 1565, sur le langagetenu par le buron de Montigny et le cornle de Hornes.
. (2) Voyez la leUre du Roi, dalée de G:md le 8 aout 1559, dans roa Colleclion de
documents inédits concernant l'histoire de la Belgique, t. 1, p. 552-559.

;. Il clisait aux conseils de justice, dans celle leUre, relativement arexécution des
placards: ([ Laquelle exéculion nous, entendons et voulons se face nvec tonte
]) rigueur, el sans y respecter personne quy que ce Soil, el de procéder non-senIe-:
]) ment contre les'transgresseurs, mais aussi contre les juges qui vouldroienl user,
~ de dissim,ulation el connivence, tenanl ceulx qui ,en ce delrauldront pour sUs..

]) pectz OU faulteurs d'hérésies•..... u Et dadvanlaige, que, en fa~on quelconque;'
]) vous n'admettez rexcuse de ccu)x qui,' soubz· couleurde la ~igue~r de..la 10Y,~,~se

1
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considérablement accru, par les relations de commerce de cesl

pays avec les provinces voisines, par le long séjour' qu'y avaient fait,

a cause de la guerre, des troupes allemandes qui pratiquaient le

luthéranisme, enfin par l'efret inévitable de la persécution. Les idées'.

de tolérance eommen<;aient ase répandre parmi les masses : le peuple

disait hautement qu'il y avait tyrannie a violenter les consciences,

qu'il était barbare de punir de mort des opinions dont Dieu seul était

j~ge.. Les grands ne cachaient· pas l'horreur qu'une législatio~ san-,

guinaire le:ur inspirait (1). Dans eeUe situation des choses, et des:

esprits, les édits contre les sectaires, si le Roi répugnait ale~ abroger

entierement, auraient du etre appliqués avec une modération extreme.

Philippe 11, au contraire, saos tenir compte des circonstances, sanso

~voir égard ala différence des temps, voulut qu'une rigueur inflexible

servit de regle aux tribunaux chargés de Ieur exécution.

C'est dans ce sens que sont ,conf'ues les instructions que avant de I1~resc~itred.
,y. 'C:Ullon "lgoureuSl

quitter les Pays-Bas, iI adressa aux conseils de justice de toutes les des pInaros.

provinces (2);, c·est encore le meme sentiment qui dicte ses Iettres
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~ monstrent limides el craintifz de procéder a la condempnalion conforme a¡ceHe
» el aI'exécu lion des paines staluées par lesdicts édíelz, puisque 110US ne "ous
» aVODS député, ny eulx aussi, juges, pour juger de la loy el des édielz, ny pOUI'
J) déelaircr s'ilz sont trop ou peu modérez el séveres, mais pour proeéder punc­
» tuellement sclon la forme desdicls édiclz, déclairer les paines conlre ceulx qui y.
]) conlreviendront, conforme au eontenu d'iceulx, el les faire exécuter: vous doib­
]) geant (de\'anl) el a lous aultres souffir, ponr faire cesser lous scrupules, que
» lesdiels édiclz el placears so)'ent faicts par le prinee, qui a povoir de staluer..... »

(1) Voy. nolammenl, p. 197,299,507, 508, 527, ci-aprcs, ses letlres des
29 seplembre 1561, 23 anil, 5, 6 aonl el 25 novembre Hi64, el p. 285, l'inslruction
donnée par lui aArrnenteros le 23 janvier de ceUe derniere année.
" (2) Voyez, ci-apres~ p. 346, l'instrucliondu Roí au comle <l'Egmont, du 2 avril
1565. . .. '. . .. . . .

, (5) Voy. ci-apres, p. 362,563, 564, 575.

CXXVIII
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écrites, apres son retour en Espagne, a la duchesse l\larguerite d'Au­

triche , au cardinal de Granvelle et aux seigneurs belges (1).

Leeomte d'Eg- La gouvernante lui envoie le comte d'Eglnont, pour lui représenter
mont eO\'0)'6

Ufadrid. les dangers auxquels l'exercice de l'inquisition et 1'exécution des pla-

R~ponse que Ini cards exposent le pays : il répond qu'il ainH~rait lnieux perdre cent
raille Roi.

mille vies, s'il les avait, que de consentir a ce qu'il soit fait le Inoin-

dre changement aux choses qui intéressent la religion. Pressé cepen­

dant par les sollicitations du conlte, il pernlet qu'on examine s'H n'y

aurait pas d'autres moyens, que ceux qui Ollt été employés jusque­

la, pour punir les hérétiqnes, et fait espérer qu'il usera d'indulgence

envers les anabaptistes repentis (2). l\lais ce seigneur a apeine quitté

l\fadrid, que des ordres en opposition avec les assurances qu'il a re­

<¡ues sont transmis 3. la gouvernante : le Roi prescrit notalnment asa

srenr de faire chatier, d'une maniere exemplaire, les anabaptistes qui

sont détenus dans les prisons (5). La duchesse lui fait de· nouvelles

[ 1\ n111



remontrances. Illui adresse alors cette fameuse dépeche, datée du bois Ordres encor.
_ plllS sh~reJ don-

d s, . 1 17 b 1 !:! 6~ '·1 d' 1 d 1 1 nél 11 la gouver-e egovle, e octo re t.J t.J, OU 1 ec are, ans es termes es nante.

plus formels, que les inquisiteurs doivent etre favorisés en tout ce

qui touche,l'exercice de leur charge, et les placards exécuiés; attri­

huant la cause du n1ar dont on Se plaint C[ a la négligence, flocheté

» (faiblesse) et dissimulation des juges; » annoD9ant l'intention de

remplacer ceux qui n'oseront ou ne voudront exécuter les placards,

;« de crainte de quelque tumulte, » par d'autres « de plus de coour et

~ de meilleur zele; ]) regardant la résolution qu'il a prise comme la

seule convenable au bien de la religion et a celui de ses Pays-Bas,

qui ne vaudraient ríen sans elle (1).

~. :
í ;,

ra yGenera'
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(t) Voici les exlraits prineipanx de eetLe dépeehe, qui, uyanl été éerile en
(ranr;ais, et expédiée par la voie de la secrétairerie d'État des Pays-Bas, De se
troüve point dans les Archives de Simaneas :
, ([ Touchant le ressenLernent que vous avez appcreeu sur pluiseurs choses que

D le prinee de Gavres auroit entendu de ma bouche, aquoy mes leures de Vailla..;­
D dolid sembleriont, en aulcuns poinetz, non correspondre du tout au rapport
D qu'iI en ha faiet, et a la négotiation en laquelle ron esLoit quaDt au faict de la
» religion, je De vois ny entens poinct' que, par ¡ecHes, faye faicl aucnne nouveI­
D Jité en ce que Jedict prince dc Gavres avoit de charge : cart quant al'inquisitioD,
:D mon inlention est qu'elle se face par les inquisiteurs, cornm'elle s'est faicLe jus..;
,; ques a maio tenant, el cc,rnm' iI lcur appertient par droitz divins el humains.
:D Et n'est cela chose nouvelle, puisqu'elle ha toujours esté faicle ainsi, du temps
» de fell l'Empereur, monsigneur et pere, que Dieu ait en sa gJoire, et mien,
:Destanl les inconvéniens, qui se craigneut, Lrop plús apparens, plus voisins el
» plus gl'andz, ou 1'0n laissast de pourveoir, par lesdicLs inquisiteul's, ce que con-'
]). vient alenr office, et ron De les y assislast. Et, puisque vous voyez ee que cecy'­
]) importe, je vous encharge, tant 'que je puis, d'y faire ee que Lant est nécessaire,.:
:D et que De eonsenti'ez que l'on y (raicte d'au1f.rechose, s~aichant combien je ray­
'> au coour, et le plaisir et contenternenl que ce me sel'a.
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~ Au demeurant, je ne puis, sinon prendre de tres-boone part lout ce que me
» représentez. Mais croyez que ce que je vous respondz icy est ce que convient au
]) hien de la religion el de mesdicls pays: <le dela, qui ne vauldriont riens sans
]) iceHe. Et cecy est la voy~ pour les povoir conserver en justiee, paix él tranquil..
J) lité. El, puis doncques que vous voyés ce qu'ilimporte, je vous requiers de..
J) rechief de suyvr~ I~ chemin par oil ce que je diz, icy se puiSl effecluer, etqn'il
D soit bien prins. Et ce me sera la chose oil je pourray recepvoir plus de contente­
)>. ment de vQstre part el desdicts seigneurs estantz chez vous, ausquelz vous
l> enchargerez: aussi, de la mienne, affio qu'ilz s'y emploient, comme je me confie'
~ Hz ne fauldront, s~aic~ant le contentement qu'ilz m'y donneront, comme desslls,
l> ouIlre ce qu'ib y feront le debvoir de pel'sonnaiges lelz qu'ilz sont, el selon
D l'ohligation qu'ilz ont au service de Dieu el mien, e,l an bien universel des pays
:n de.~el~, et d'eulx-mesmes en particulier. A tant, etc. Du bois de Ségo:v.ia, le
b XVIJc d octohre 1563. » (Archives du Royaume, registre intitulé Sur le faict des
hérésies ,et inquisition, f~l. 125-126.)

, La d~cllesse de Parme n'otifie 'les résolutions de Philippe II aux

» Quan~ ~ux anabaptistes, ce que je vous en escripvyz, esloit en respo'ncc Uca
» que vous me consulliez sur le chastoy d'aulcuDs prisonniers. Et ne rust cecy in- I

» ~over chose de ce que portoit ledict prince de Gavres: car, oires que ron avoit a
II communiquer par dela sur ce que se proposoit du ch'angement des chastois, pour..
1> tant ne s'entendoit-iI ,que cependant ilz deussent cesser jusques a tanto que la.
» résolution en fUt prinse, COffime aussi ce n'esl mon intentioo qu'i1z cessent, ains
» qu'ilz s;e~écutent au regard desdicls pr¡"sonniers, conforme ace que je vous escrip­
» viz dudict Vailladolid. Et est ~ecy aussi, pour responce ace que vous m'en avez
» représenté par vostre lettre du xxije de juillet en ma"tiere d'Estat; ~e povant
» délaisser de vous dire que, pour ce que j'ay entendu de l'estat auquel se relreu­
» vent les affaires de'la religion par (lela, iI ne convient de faire changement,
J) ains que les placcars de Sa Majesté el miens &oyent exécutez. El pense que la
D cause du mal qu'il y a eu, el de ce qu'il soit ainsy augmenté et passé si avant, ait
}) esté par la négligence, tlocheté el dissimulalion des juges...... Et dy bien audict
J) prince de Gavres que, comme se menant les condempnez vers l'exécution, ilz vont
» en parlant, faisant d~monstration de. mOllrir }lour leur secle, oires que ce chas­
]) toy, qui se prend ainsy publicquement, semblast en partie servir d'exemple, ron
» regardast s'íl seroit meilleuI1 de les c]laslicr en quelque maniere secl'cte.. .'

Nolillcalion des
ord~é. ~~ Roi.

1111\ Dr 1\ D
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(1) Lettre circulaire du 18 décembre. 'lo6a. (Placards de Flandre,. t. IlJ,
p.2.)

(2) Voy., p~., 586; 390, 593, 596, ci-a'pres" les leltres de la duchesse des 9, 21
janvier ef 26 févl'ier U,66.

conseils de justiee des provinces (1) t mais elle ne lui dissimule pas

qu'elle les déplore; qu'elle en appréhellde les suites; qu'il sera d'ail..

leurs impossible de les faire observer, car la plupart des gouverneurs

déclarent qu'ils ne veulent contríbuer ace que ron brule 00 a 60,000

de leurs eompatriotes; qu'ils préferent se démettre. des postes qu'ils

occupent (2).

Les prévisions de la gouvernallte ne tardent pas ase réaliser. La pu­

blication des ordres venus de Ségo'vie a produit une irritatíon uni"et·

selle. La noblesse prend en mains la défense des libertés du peuple, et Irritation uni~
verallIle.

signe ce eompromis si célebre dalis nos annales. Les confédérés viert- Le compromiso

nent aBruxelles; ¡ls demandent ala duchesse' de Parme, par l'organe

du seigneuv de Brederode, et dans une requete conQue en ternles me.. Requéte
des conCéd6r6'.

surés, mais fermes, l'abolition' de l'inquisition et des placards. Avant

Ieur arrivée~ la gouveJ;nante avai~ lnandé tous les chevaliers de ra yGenera
I~Ordre et les gouverneurs des provinces Consultés sur le partí 'qu'il

convenait de prendre dans des conjonctures aussi critiques, ces sei-'

gneurs avaient été d'avis que: l'inquisition cessat, et que les placards

fussent modifiés. lUarguerite: d'Autriche répond aux confédérés qu'elle Riponse de
la gounrnante.

va envoyer vers le Roi, pour le prier de condescendre a leurs désirs;

qu~un projet de modératiorr des placards a déja été préparé; qü'en'

attendallt la· décisio~ du monarque, elle- donnera des ordres, afin que

les inquisiteurs, la oit il en existe, procedent discretement et rnodes..
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(1) Voyez, p. 401, 403, 407, 4t2, ei-apres, les leUres de la duchesse de Parme
an Roí, des 25 mars, 5 et 15 avril et 4 mai' 1566.

(2) Voyez, p. 4H), ci-apres, la leure du Roi ala duchesse, du 12 mai 1566:
(5) Voyez, p. 428 el 432, ci-apres, les leUres de la duchesse an Roi, des 7 el·

i 8 juillet H>66.

tement. Elle propose au comte d'Egmont de se rendre de nouveau en

Espagne,. afin de faire agréer par le ~oi les challgements. qu'a adoptés

le conseil, et d'obtenir, pour tOU8 ceux qui ont signé le eonlpromis,

abolition et pardon., D'Egmont s'y refuse, par le motif que}e .Roi n'a

pas observé ses promesses précédentes : le marquis de Berghes et le'

Envoi en Es- baron de lVlontigny acceptent, asa place, cette mission qui .leur .doit .
pagne dl1 mar-

qtUiSd debBergbdes etre a tousdeux si ·fnneste.· Comme ils ne peuvent se mettre immé-e 11 aron e . ' . .
lfontigny. • . ' •

dlatement en route, la gouvernante, voulant donner quelque satIs-

faction aux confédérés et au peuple, envoie aux conseils, ainsi qu'aux

gouverneurs des provinces, en les chargeant de le cornmuniquer aux

Etats, le projet des changemellts a apporter aux placards (1).

Philippe II était loin de s'attendre a cette explosion du mécon..

Rerl1s~IlRoi tentement public; il n'en comprend pas d'abord toute la gravité. 11.
de modilier les

plaeards. répond qu'il ne consentira point a la modération des placards (2). La

duchesse insiste. Elle le prévient que ni menaces, ni persuasions, n~

admonitions, ne peuvent arreter le progres toujours croissant du mal;

que, déja meme, on ne se contente plus des preluieres demandes,.

mais que l'on. réclame aussi la, convocation des États généraux (5).

Philippe 11, selon son habitude, délibere, et ne décide rien.Pe'ndant·

ce temps, les assemblée~ des religionnaires se multiplient; les preches 1

se font publiquement sur presque tous les points du pays; le peuple.

DI 1\T



(1) Leltre du :a.oi a la duchesse, en fran~ais, du 51 juillet 1566, dans la eor­
respondance de Marguerite d'Autriche, publiée p~lrM. de Reiffenbel'g, p. 96-105.

(2)Voyez ci.apres, p. 445.

s'y rend en armes, pl'et a opposer la force a la force, si les,officiers

royaux ou municipaux veulent y mettre obstacle. Le Roí, reconnaissant

enfin les périls de la situation, écrit a sa sreur qu'il est content que

l'inquisition cesse,' pourvu que les éveques puissent exercer libre...

ment leur juridiction; qu'il est tout disposé a modérer les placards, I1ler~outenlln
II falre des

mais que le projet qu'elle lui a transmis doit etre revisé, et, quant au concessionl.

pardon général, « comme iI n'eut jamais autre inclination que de

» traiter ses vassaux et sujets en' toute clénlence possihle', n'abho'rris-

]) sant rien tant que la voie de rigueur, » il veut hien que la duchesse

le donne, en la forme et maniere qu'elle yerra le mieux convenir, soit

aux confédérés seuls, soit auxautres aussi (t).

Ces concessions de Philippe II n'étaient point sinceres, et iI se Mais illesan.

, Dule par UDe pro-

promettait hien de les annuler lorsque le moment serait venu OU testatioD"secr~te
, et par la décla·

iI pourrait dicter la loi ases sujets. Les archives de Simancas nous ~::~:nll~:~l/ait

fournissent la-dessus des révéJations précieuses.' D'ahord, par un

instrulnent passé devant notaire, le Roí déc1are que,' quoiqu'il ait

permis a la duchesse de Parme, acause de~'circonstances, d'accorder

pardon a tous ceux qui se sont compronlisdurant les troubles,

cornrne iI ne l'a fait ni librement, ni spontanément, il n'enténd éíre

lié par 'cette autorisation, luaís an contraire iI se réserve de punir les

coupables (2). Ensuite, .iI charge son ambassadeur aRome de' faire

connaitre confidentiellement a Pie V que, si S. S. n'a pas été con-o

sultée sur l'abolition de l'inquisition, ,c'est qu'on n'en a pas eu le
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